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ARTICLE 9

À la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 21, supprimer les mots : 

« avec un plafond ne pouvant dépasser 65 % du budget de chaque association et société sportive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le plafonnement de la masse salariale des associations et sociétés 
sportives à 65 % de leur budget.

Un tel dispositif apparaît d’abord inopérant. En effet, plusieurs associations et sociétés sportives 
dépassent déjà ce seuil sans que leur situation financière ne soit nécessairement compromise. À titre 
d’exemple, le rapport de la Direction nationale du contrôle de gestion (DNCG) relatif à la saison 
2024-2025 du football professionnel fait apparaître que des clubs de Ligue 1 et de Ligue 2 
présentent un ratio masse salariale sur produits supérieur à 65 %.

Par ailleurs, la fixation d’un seuil uniforme ne tient pas compte de la diversité des modèles 
économiques existant au sein du sport professionnel. Les clubs engagés dans une phase de 
développement, de restructuration ou de montée en division peuvent être amenés à consentir 
temporairement des investissements importants dans leur effectif afin d’améliorer leurs 
performances sportives, accroître leurs recettes futures ou renforcer leur attractivité. Un 
plafonnement rigide serait susceptible de freiner ces stratégies de développement pourtant 
nécessaires à leur compétitivité sur le plan national mais aussi face à leurs concurrents européens.
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Enfin, la masse salariale constitue la principale charge d’exploitation des associations et sociétés 
sportives. L’encadrement uniforme de cette dépense porterait atteinte à leur liberté de gestion et à 
leur capacité à définir leur propre stratégie sportive et économique.


